
 
 

50ème session du Conseil des Droits de l’Homme 

 

Point 3 – Dialogue interactif avec la rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en 

particulier les femmes et les enfants 

 

Intervention du Luxembourg 

Le Luxembourg s’associe pleinement à la déclaration de l’Union européenne.  

Ma délégation remercie la Rapporteuse spéciale pour son rapport et constate avec préoccupation 

l’effet de la pandémie de la Covid-19 sur les victimes de la traite. 

Le Luxembourg a mis en place des processus pour mieux détecter et identifier les victimes de la 

traite des êtres humains.  Ainsi, les autorités compétentes au Luxembourg ont multiplié les 

inspections et les procédures permettant de détecter de manière proactive les victimes parmi les 

demandeurs de protection internationale. S’ajoute à ceci l’instauration d’une cellule spécialisée 

auprès de la police judiciaire et la mise en place d’une hotline pour les victimes.  

Le Luxembourg a également déployé des efforts afin de mieux sensibiliser la population sur la 

traite des êtres humains, ceci avec des formations ciblées, des campagnes d’affichage et la 

distribution de brochures à toute personne susceptible d’être en contact avec des victimes 

potentielles. 

Afin de mieux responsabiliser les auteurs des infractions en lien avec la traite, le Luxembourg 

s’implique dans les efforts européens pour renforcer la responsabilité des entreprises 

transnationales et pour garantir le respect des droits humains tout au long de leur chaîne de 

valeur. 

 

Madame la Rapporteuse spéciale,  

Quelles sont selon vous des mesures concrètes à prendre pour mieux aider les petites et 

moyennes entreprises à se conformer aux obligations de diligence ? 

Je vous remercie. 


